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(S)  Dispositif  d'affûtage  des  outils  à  arêtes  droites  ou  hélicoïdales  muni  d'un  guidage  de  broche. 

(57)  Dispositif  d'affûtage  des  outils  à  arêtes  droites  ou  hélicoïdales  constitué  d'un  boîtier  (9)  comportant 
une  broche  (12)  porte-outil,  guidée  par  des  roulements  linéaires  rotatifs  et  un  galet  (6)  mobile  en 
rotation  dont  l'orientation  par  rapport  à  la  broche  (12)  est  réglable  avec  précision  par  un  tambour  et 
deux  vis  coaxiales  (17).  Le  galet  (6)  est  appliqué  par  des  rondelles  ressort  (16)  sur  la  broche  (12). 

L'application  du  galet  (6)  sur  la  broche  (12)  provoque  une  avance  combinée  de  rotation  et  de 
translation  de  la  broche  (12).  Pour  séparer  les  mouvements  de  rotation  et  de  translation,  le  galet  (6)  est 
retiré  au  moyen  d'une  manette  (1). 
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DISPOSITIF  D'AFFUTAGE  DES  OUTILS  A  ARETES  DROITES  OU  HELICOÏDALES  MUNI  D'UN 
GUIDAGE  DE  BROCHE 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'affûtage 
des  outils  à  arêtes  droites  et  hélicoïdales,  notamment 
pour  fraises  de  machine-outil. 

On  connaît  depuis  le  brevet  US-A-2.503.926  l'uti- 
lisation  du  guidage  d'une  broche  en  translation  et 
rotation  par  un  galet  dans  le  but  d'affûter  des  outils  à 
gorges  droites  ou  hélicoïdales.  Cependant  le  disposi- 
tif  est  destiné  aux  petites  pièces:  la  broche  n'est  pas 
soutenue  autrement  que  par  deux  colliers  situés  aux 
extrémités;  de  ce  fait  la  pression  du  galet  provoque 
une  flexion  de  la  broche  ce  qui  est  au  détriment  de  la 
précision  de  l'affûtage;  et  il  n'est  pas  possible  de  tail- 
ler  de  nouveaux  outils  parce  que  la  pénétration  dans 
l'acier  est  importante  et  requiert,  pour  éviter  tout  glis- 
sement,  une  importante  pression  du  galet  sur  la  bro- 
che. 

On  connaît  encore  par  le  EP-A-0.281.025  un  dis- 
positif  d'affûtage  comportant  un  guidage  de  broche 
par  galet.  Dans  ce  dispositif  le  galet  est  disposé  entre 
deux  plaques  situées  de  part  et  d'autre  de  la  broche 
et  comprimé  au  moyen  d'électro-aimants  qui  rappro- 
chent  les  plaques.  La  broche  est  supportée  de  part  et 
d'autre  du  galet  par  deux  cages  à  billes  qui  se  dépla- 
cent  dans  des  tubes  de  guidage,  mais  le  déplacement 
de  la  broche  est  limité  à  la  longueur  des  tubes  ce  qui 
limite  la  longueur  d'affûtage. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  les 
inconvénients  précités  et  d'améliorer  les  dispositifs 
connus.  Cette  amélioration  s'effectue  notamment  en 
diminuant  la  flexion  de  la  broche  et  en  augmentant 
pour  un  même  encombrement  la  longueur  utile  de 
déplacement 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'affûtage 
d'outils  à  arêtes  droites  et  hélicoïdales  du  type 
comportant  une  broche  porte-outil  (ou  porte-pièce)  se 
déplaçant  en  rotation  et  en  translation  dans  un  boîtier, 
et  un  galet  de  guidage  de  la  broche  destiné  à 
s'appuyer  sur  celle-ci  par  au  moins  un  organe  de 
compression,  logé  dans  le  boîtier  dans  une  direction 
radiale  à  la  broche,  le  galet  étant  orientable  dans  le 
boîtier  par  rapport  à  l'axe  de  la  broche  de  telle  manière 
que  l'on  puisse  régler  avec  précision  l'angle  entre  la 
direction  de  roulement  du  galet  et  l'axe  de  la  broche, 
le  galet  étant  porté  par  un  étrier  relié  au  boîtier  par  un 
tambour  dont  la  rotation  détermine  l'angle  entre  la 
direction  de  roulement  du  galet  et  l'axe  de  la  broche 
et  l'organe  de  compression  exerçant  une  force 
d'appui  du  galet  réglable  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  compression  est  disposé  entre  la  face 
inférieure  du  tambour  et  l'étrier,  et  en  ce  que  l'étrier 
comporte  une  prise  de  levage  destinée  à  soulever  le 
galet. 

Le  dispositif  est  encore  remarquable  par  les 
caractéristiques  suivantes: 

-  l'étrier  comporte  une  extension  verticale  ou  tige 
d'étrierqui  traverse  le  tambour,  montée  mobile  en 
translation  et  immobile  en  rotation  dans  le  tam- 
bour, 

5  -  l'extrémité  de  la  tige  d'étrier  opposée  au  galet 
comporte  un  moyen  de  préhension  destiné  à  coo- 
pérer  avec  la  surface  supérieure  du  tambour  pour 
le  déplacement  de  ladite  tige  dans  le  tambour, 
-  le  moyen  de  préhension  est  constitué  d'un  file- 

10  tage  réalisé  sur  l'extrémité  supérieure  de  la  tige 
d'étrier,  et  d'un  écrou  venant  en  butée  contre  la 
surface  supérieure  du  tambour, 
-  la  tige  d'étrier  présente  une  section  transver- 
sale  de  forme  non  totalement  circulaire  et  le  tam- 

15  bour  une  ouverture  de  forme  correspondante  afin 
d'assurer  l'immobilité  de  la  tige  en  rotation  dans 
le  tambour, 
-  une  tige  de  réglage  et  d'immobilisation  en  rota- 
tion  est  reliée  solidairement  à  la  tige  d'étrier  et 

20  s'étend  dans  un  évidement  du  tambour.  Cette  tige 
est  prise  entre  deux  vis  qui  permettent  de  régler 
finement  l'angle  de  l'hélice,  c'est-à-dire  l'angle 
entre  l'axe  de  roulement  du  galet  et  l'axe  de  la 
broche, 

25  -  la  cavité  d'immobilisation  en  rotation  présente 
un  jeu  vertical  pour  les  mouvements  de  transla- 
tion  de  l'étrier, 
-l'organe  de  compression  est  constitué  d'un 
empilement  de  rondelles  ressort  dont  l'agence- 

so  ment  en  opposition  ou  en  parallèle,  ou  les  deux 
combinés  permet  de  régler  la  force  maximale 
exercée  sur  le  galet, 
-  le  dispositif  comporte  un  contre  ressort  disposé 
entre  l'écrou  de  levage  de  la  tige  d'étrier  et  le  tam- 

35  bour  destiné  au  réglage  fin  de  la  force  d'appui  du 
galet  sur  la  broche, 
-  la  broche  porte-outil  est  guidée  dans  son  mou- 
vement  par  au  moins  deux  roulements  linéaires 
rotatifs;  en  outre,  selon  l'invention,  on  prévoit  de 

40  monter  des  roulements  à  billes  rotatifs  sur  les  rou- 
lements  linéaires  rotatifs  eux-mêmes  de  manière 
à  éliminer  tout  frottement  en  rotation.  Dans  ce  cas 
la  rotation  est  principalement  assurée  par  les  rou- 
lements  à  billes. 

45  Le  galet  peut  être  retiré  de  la  broche  au  moyen 
d'une  manette  montée  sur  l'écrou  de  préhension.  Le 
galet  est  retiré  pour  séparer  les  mouvements  de  rota- 
tion  et  de  translation.  Ceci  permet  l'affûtage  des  outils 
de  coupe  à  arêtes  droites,  la  rotation  de  l'outil  sur  lui 

50  même  pour  affûter  une  autre  dent  et  l'affûtage  d'un 
outil  selon  un  mouvement  engendré  par  le  suivi  d'un 
profil  au  moyen  d'un  doigt  de  guidage. 

D'autres  caractéristiques  ressortiront  de  la  des- 
cription  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation  du  dispo- 
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iitif  selon  l'invention  illustrée  au  dessin  annexé  et  sur 
equel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 
selon  l'invention  dans  une  première  variante; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  selon  la  direc- 
tion  B  du  dispositif; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 
selon  l'invention  dans  une  seconde  variante; 
Comme  le  montre  la  figure  1,  le  dispositif  est 

institué  d'un  boîtier  9  dans  lequel  peut  se  déplacer 
ibrement  en  translation  et  en  rotation  une  broche  12 
jorte  outil  (ou  porte  pièce).  La  broche  présente  à  une 
îxtrémité  un  moyen  non  représenté,  adapté  pour  le 
serrage  des  outils  à  affûter  et  à  l'autre,  une  poignée 
ion  représentée  également,  permettant  le  déplace- 
ment  manuel  de  la  broche  12. 

La  broche  12  est  supportée  par  deux  roulements 
ï  billes  11  situées  de  part  et  d'autre  du  boîtier  9;  les 
jeux  roulements  sont  linéaires  rotatifs,  appelés 
communément  douilles  à  billes,  caractérisés  par  une 
:age  munie  de  circuits  à  billes.  Chaque  circuit  de  bil- 
es  forme  une  chaîne  sans  fin  et  tandis  que  la  moitié 
des  billes  transmet  la  charge  en  se  déplaçant  avec 
'arbre,  l'autre  moitié  est  recyclée  dans  la  zone  non 
chargée.  Cette  circulation  de  billes  admet  alors  des 
déplacements  linéaires  de  longueur  illimitée.  La  lon- 
gueur  utile  d'affûtage  n'est  donc  plus  limitée  que  par 
la  longueur  de  la  broche.. 

Cet  arrangement  (roulements  à  billes)  est  isolé 
de  l'extérieur  au  moyen  de  deux  flasques  latéraux  1  0 
munis  de  joints  à  lèvre. 

Un  galet  6  est  logé  dans  le  boîtier  et  disposé  sur 
la  broche  12  dans  une  direction  radiale  à  celle-ci.  Le 
galet  6  est  porté  par  un  étrier  18  au  moyen  d'un  axe 
7.  Cet  étrier  18  est  orientable  selon  tous  les  angles 
grâce  à  des  roulements  5  et  8. 

Le  boîtier  comporte  une  cavité  tubulaire  cylindri- 
que  25  radiale  par  rapport  à  l'axe  de  la  broche,  dans 
laquelle  l'étrier  1  8  est  logé.  L'étrier,  du  côté  opposé  au 
galet,  présente  une  extension  en  forme  de  tige  26,  qui 
fait  saillie  à  l'extérieur  de  cette  cavité  tubulaire  25  du 
boîtier. 

De  préférence  on  prévoit  de  monter  un  anneau  1  5 
sur  la  tige  d'étrier  26,  lui-même  monté  sur  des  roule- 
ments  5  et  14  qui  assurent  la  rotation  de  la  tige  dans 
le  boîtier. 

Un  tambour  3  vient  fermer  cette  cavité  tubulaire 
25.  Il  est  muni  d'une  ouverture  centrale  pour  le  pas- 
sage  de  la  tige  d'étrier  26. 

Ce  tambour  comporte  une  rainure  circulaire  tra- 
versante  39  destinée  au  réglage  angulaire  du  galet  et 
au  blocage  de  ce  réglage.  A  cette  fin  une  vis  2  solida- 
rise  le  tambour  au  boîtier. 

Dans  l'exemple  représenté  au  dessin  on  prévoit 
en  outre  un  flasque  4  intermédiaire  entre  le  tambour 
3  et  l'extrémité  40  du  cylindre. 

Selon  l'invention  on  prévoit  un  organe  de 
compression  entre  l'étrier  et  le  tambour  3  qui  exerce 

ses  forces  d  une  part  sur  le  tambour  ou  le  flasque  4, 
d'autre  part  sur  l'étrier,  destiné  à  maintenir  le  galet  6 
en  contact  sur  la  broche  12. 

L'organe  de  compression  est  un  empilement  de 
5  rondelles  ressort  16  qui  viennent  en  butée  sur  un 

épaulement  27  de  l'étrier  et  sur  la  face  inférieure  28 
de  la  plaque  annulaire  15. 

Le  tambour  3  (figures  1  et  2)  est  solidarisé  en 
rotation  avec  l'étrier  porte-galet  18  au  moyen  d'une 

o  tige  de  réglage  13  qui  s'étend  dans  le  tambour  radia- 
lement  depuis  la  tige  d'étrier  26  dans  un  évidement 
d'immobilisation  28  et  au  moyen  des  vis  de  réglage 
17. 

L'évidement  28  présente  un  jeu  angulaire  per- 
'5  mettant  le  réglage  en  rotation  du  tambour  3  et  de  la 

tige  d'étrier  26,  et  un  jeu  vertical  29  permettant  les 
déplacements  verticaux  de  la  tige  d'étrier  dans  le  tam- 
bour. 

Les  vis  17  sont  coaxiales  et  dirigées  l'une  vers 
îo  l'autre,  figure  2,  les  extrémités  des  vis  17  emprison- 

nent  la  tête  de  la  tige  de  réglage  13. 
La  rotation  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  du  tam- 

bour  3  entraîne,  par  les  vis  de  réglage  17  et  la  tige  de 
réglage  1  3,  l'étrier  porte-galet  1  8  dans  le  même  mou- 

15  vement  de  rotation. 
Une  fois  la  position  angulaire  du  galet  6  détermi- 

née  par  le  tambour  3,  un  réglage  fin  est  possible  au 
moyen  des  vis  17  qui,  manipulées  dans  le  bon  sens, 
déplacent  la  tige  de  réglage  1  3  et  le  galet  6  sans  faire 

30  bouger  le  tambour  3.  Les  réglages  étant  finis,  la  vis  2 
fixe  par  serrage  la  position  du  tambour  3. 

Dans  une  variante  non  représentée,  l'immobilisa- 
tion  en  rotation  peut  être  réalisée  par  concordance  de 
formes:  il  est  en  effet  possible  de  disposer  ou  réaliser 

35  sur  le  profil  de  la  tige  d'étrier  26  un  élément  interdisant 
la  rotation  de  ladite  tige,  par  exemple  une  clavette,  un 
profil  chanfreiné,  ... 

Selon  l'invention  l'extrémité  de  la  tige  d'étrier 
comporte  un  moyen  de  préhension  destiné  à  soulever 

40  le  galet;  ce  moyen  est  constitué  d'un  filetage  41  réa- 
lisé  sur  l'extrémité  supérieure  de  la  tige  d'étrier,  et 
d'un  écrou  30  qui  vient  en  butée  contre  la  surface 
supérieure  du  tambour. 

L'écrou  est  prolongé  latéralement  par  une  poi- 
45  gnée  1  dont  la  rotation  dans  le  filetage  41  en  bout  de 

la  tige  d'étrier  26  provoque  la  montée  de  ladite  tige 
d'étrier  et  le  soulèvement  du  galet  6. 

En  outre  on  prévoit  dans  le  tambour  un  évidement 
circulaire  31  dans  lequel  est  disposé  un  roulement  à 

50  billes  32  sur  lequel  tourne  l'écrou  30.  Cette  disposition 
permet  d'éliminer  les  frottements  de  l'écrou  contre  la 
surface  du  tambour,  qui  peuvent  être  considérables. 

La  figure  3  illustre  une  variante  du  dispositif 
d'affûtage  selon  laquelle: 

55  1  °-  la  broche  12  est  supportée  de  part  et  d'autre 
du  galet  6  par  des  doubles  roulements:  un  pre- 
mier  roulement  linéaire  rotatif  1  1  et  sur  ce  premier 
roulement  au  moins  une  paire  de  roulements 
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rotatifs  33.  Cette  disposition  a  pour  objectif  de 
supprimer  tous  les  frottements  même  les  plus  fai- 
bles  qui  peuvent  apparaître  lorsque  l'angle  d'atta- 
que  est  faible  (pas  du  filet  très  petit). 
2°-  Un  contre  ressort  34  est  monté  entre  l'écrou 
30  et  le  roulement  32.  Dans  l'exemple  ce  ressort 
est  une  rondelle  mais  tout  organe  analogue  peut 
être  employé.  Il  appuie  sur  l'écrou  vers  l'extrémité 
de  la  tige  d'étrier,  c'est-à-dire  en  direction  oppo- 
sée  du  galet  et  s'oppose  donc  à  la  force  de 
l'organe  de  compression  1  6.  Ce  ressort  34  a  pour 
fonction  de  rendre  réglable  avec  précision  la 
compression  du  galet  sur  la  broche. 
En  outre  l'écrou  3  est  constitué  de  deux  pièces: 

un  écrou  central  35  dont  l'extrémité  supérieure  est 
cannelée,  un  bouton  concentrique  extérieur  36,  can- 
nelé  intérieurement  de  sorte  que  le  bouton  36  cou- 
lisse  sur  l'écrou  35.  La  poignée  1  est  solidaire  du 
bouton.  Un  ressort  37  rappelle  le  bouton  en  prise  sur 
l'écrou  35.  Cette  disposition  permet  de  régler  la  posi- 
tion  de  la  poignée  sur  l'écrou  et  alors  de  maintenir  la 
poignée  positionnée  contre  une  butée  38,  quelle  que 
soit  la  pression  exercée  sur  le  ressort  34. 

Le  dispositif  selon  l'invention  offre  de  nombreux 
avantages:  il  est  de  conception  et  construction  simple 
et  non  coûteuse,  il  permet  d'affûter  les  outils  de  toutes 
longueurs  avec  une  grande  précision  des  réglages  de 
pression  du  galet  sans  déformation  de  la  broche. 

Revendications 

1  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  à  arêtes  droites  et 
hélicoïdales  du  type  comportant  une  broche  porte-ou- 
til  (12)  se  déplaçant  en  rotation  et  en  translation  dans 
un  boîtier  (9),  et  un  galet  (6)  de  guidage  de  la  broche 
destiné  à  s'appuyer  sur  celle-ci  par  au  moins  un 
organe  de  compression  (16),  logé  dans  le  boîtier  dans 
une  direction  radiale  à  la  broche,  le  galet  étant  orien- 
table  dans  le  boîtier  par  rapport  à  l'axe  de  la  broche 
de  telle  manière  que  l'on  puisse  régler  avec  précision 
l'angle  entre  la  direction  de  roulement  du  galet  et  l'axe 
de  la  broche,  le  galet  étant  porté  par  un  étrier  (1  8)  relié 
au  boîtier  par  un  tambour  (3)  dont  la  rotation  déter- 
mine  l'angle  entre  la  direction  de  roulement  du  galet 
et  l'axe  de  la  broche  et  l'organe  de  compression  exer- 
çant  une  force  d'appui  du  galet  réglable  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  compression  (16)  est  disposé 
entre  la  face  inférieure  du  tambour  ou  d'un  élément 
solidaire  (15)  et  l'étrier  (18),  et  en  ce  que  l'étrier 
comporte  une  prise  de  levage  (30,41)  destinée  à  sou- 
lever  le  galet 

2  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
cation  1  caractérisé  en  ce  que  l'étrier  (18)  comporte 
une  extension  verticale  ou  tige  d'étrier  (26)  qui  tra- 
verse  le  tambour  (3),  montée  mobile  en  translation  et 
immobile  en  rotation  dans  le  tambour. 

3  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 

cation  2  caractérisé  en  ce  que  I  extrémité  de  la  tige 
d'étrier  (26)  opposée  au  galet  (6)  comporte  un  moyen 
de  préhension  destiné  à  coopérer  avec  la  surface 
supérieure  du  tambour  (3)  pour  le  déplacement  de 

5  ladite  tige  dans  le  tambour, 
4  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 

cation  3  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  préhen- 
sion  est  constitué  d'un  filetage  (41)  réalisé  sur 
l'extrémité  supérieure  de  la  tige  d'étrier  (26),  et  d'un 

10  écrou  (30)  venant  en  butée  contre  la  surface  supé- 
rieure  du  tambour  (3), 

5  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
cation  2  caractérisé  en  ce  que  la  tige  d'étrier  (26)  pré- 
sente  une  section  transversale  de  forme  non 

15  totalement  circulaire,  et  le  tambour,  une  ouverture  de 
forme  correspondante  afin  d'assurer  l'immobilité  de  la 
tige  en  rotation  dans  le  tambour. 

6  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
cation  2  caractérisé  en  ce  qu'une  tige  (13)  de  réglage 

20  et  d'immobilisation  en  rotation  est  reliée  solidairement 
à  la  tige  d'étrier  (26)  et  s'étend  dans  un  évidement 
(28)  du  tambour,  ladite  tige  étant  prise  entre  deux  vis 
(17)  de  réglage  de  l'angle  de  l'hélice. 

7  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
25  cation  6  caractérisé  en  ce  que  l'évidement  (28) 

d'immobilisation  en  rotation  présente  un  jeu  vertical 
(29)  pour  les  mouvements  de  translation  de  l'étrier 
(18)  . 

8  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
30  cation  1  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  compres- 

sion  (16)  est  constitué  d'un  empilement  de  rondelles 
ressort  dont  l'agencement  en  opposition  ou  en  paral- 
lèle,  ou  les  deux  combinés  permet  de  régler  la  force 
maximale  exercée  sur  le  galet  (6). 

35  9  -  Dispositif  d'affûtage  d'outils  selon  la  revendi- 
cation  1  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  contre 
ressort  (34)  disposé  entre  l'écrou  (30)  de  levage  de  la 
tige  d'étrier  (26)  et  le  tambour  (3),  destiné  au  réglage 
fin  de  la  force  d'appui  du  galet  (6)  sur  la  broche  (12). 

40  10-  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  broche  (12)  est  logée  dans  le  boîtier  (9) 
à  l'aide  d'au  moins  un  roulement  linéaire  rotatif  (11) 
permettant  des  mouvements  de  translation  de  lon- 
gueur  illimitée. 

45  11  -  Dispositif  selon  la  revendication  10  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  des  roulements  à  billes  rota- 
tifs  montés  sur  les  roulements  linéaires  rotatifs. 
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